
CLUB DE TENNIS SOUTHIÈRE-SUR-LE-LAC 
315, avenue de la Chapelle 

CANTON DE MAGOG  (Québec)  J1X 5V4 
 

 
 

TARIFICATION DES ABONNEMENTS 20TARIFICATION DES ABONNEMENTS 201111  
 

 

##   CATÉGORIECATÉGORIE   

  
SAISONSAISON   

  
MOISMOIS   

  
SEMAINESEMAINE   

 
Avant 15 juinAvant 15 juin   

  
Après 15 juinAprès 15 juin   

 
1 

 

ACTIONNAIRES DU TENNIS ET LEURS ENFANTS VIACTIONNAIRES DU TENNIS ET LEURS ENFANTS VIVANT CHEZ EUXVANT CHEZ EUX   

 
FAMILLE 

 
125.00$ 

 
130.00$ 

 
incluant 5 invités par saison 

 
ADULTE 21 et + 

 
75.00$ 

 
80.00$ 

 
incluant 2 invités par saison 

 
JUNIOR 20 et - 

 
45.00$ 

 
50.00$ 

 
incluant 1invité par saison 

 
INVITÉ 

 
5.00$/ l’heure 

 
FONDS SPÉCIAL 

 
40.00$  -  Payable par tous les actionnaires abonnés ou non 
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ENFANTS D’ACTIONNAIRES DU TENNIS NE VIVANT PAS CHEZ LEURS ENFANTS D’ACTIONNAIRES DU TENNIS NE VIVANT PAS CHEZ LEURS 
PARENTSPARENTS  
 

 
FAMILLE 

 
172.00$ 

 
184.00$ 

 
87.00$ 

 
46.00$ 

 
ADULTE 21 et + 

 
92.00$ 

 
103.00$ 

 
46.00$ 

 
 29.00$ 

 
JUNIOR 20 et - 

 
57.00$ 

 
69.00$ 

 
29.00$ 

 
17.00$ 

 
INVITÉ 

 
5.00$/ l’heure 
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MEMBRES DE L’APS NON ACTIONNAIRES DU TENNIS (ET LEURS MEMBRES DE L’APS NON ACTIONNAIRES DU TENNIS (ET LEURS 
LOCATAIRES)LOCATAIRES)  

 
 
FAMILLE 

 
414.00$ 

 
437.00$ 

 
195.00$ 

 
92.00$ 

 
ADULTE 21 et + 

 
207.00$ 

 
218.00$ 

 
103.00$ 

 
 46.00$ 

 
JUNIOR 20 et - 

 
115.00$ 

 
126.00$ 

 
52.00$ 

 
29.00$ 

 
INVITÉ 7.00$/ l’heure 

 
4 

  

LOCATAIRES D’ACTIONNAIRES DU TENNISLOCATAIRES D’ACTIONNAIRES DU TENNIS   

  
  
  
  
  
  
 

  
 

 
FAMILLE 

 
218.00$ 

 
230.00$ 

 
103.00$ 

 
46.00$ 

 
ADULTE 21 et + 

 
121.00$ 

 
126.00$ 

 
57.00$ 

 
 29.00$ 

 
JUNIOR 20 et - 

 
75.00$ 

 
86.00$ 

 
29.00$ 

 
17.00$ 

 
INVITÉ 7.00$/ l’heure 



 
(*) Famille: Un ou deux adultes et leurs enfants “junior” qui habitent ensemble. 
 
Tous les abonnements doivent être payés avant de jouer, y compris le fonds spécial. 
 
Tout invité doit être identifié comme tel sur la feuille de réservation avant de jouer.  Un invité ne peut pas jouer plus de 
5 fois pendant la saison quel que soit le nombre de membres qui l’invite. 
 
CLÉ: Dépôt de 20 $ par clé pour la saison, 30 $ par 2 semaine ou 1 mois. 

Ce dépôt est remboursé lors du retour de la clé. 
 
Peuvent s’abonner: - Résidents de Southière-sur-le-Lac, membres de l’A.P.S. 

- Enfants de membres de l’A.P.S. 
- Locataires de membres de l’A.P.S. 

 
Pour s’abonner : Annie Provencher, 349 Ave de la Chapelle 819-847-4539  

ou se présenter au Dimanche Open (9h-12h) pendant la saison de tennis. 
 

 


